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fuge ou un appui en cas d'invasion ötrangere. Ce reduit peut-il se trouver dans

quelque parlie montagneuse du pays, ou doit-on, pour l'obtenir, recourir aux
ressources de la fortification Dans chaque cas, oü serait—il convenable de le placer

Jury d'examen : Jean-Gaspard Wolf, lieutenant-colonel föderal (Zürich); Frö-
derich Schumacher, major föderal (Berne); Charles Fraschina, major föderal

(Tessin).

c) Troisieme question : Comment l'invention de l'artillerie rayee influera-t-
elle sur la fortification passagere

Jury d'examen : Bernard Hammer, lieutenant-colonel fedöral (Soleure);
Frödöric Bell, lieutenant-colonel födöral (Lucerne); Theodore de Saussure major
federal (Geneve).

Pour le Comitö central :

Le Serre'taire, Beroldingen, commandant.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement fedöral militaire a ötö autorisö ä remettre ä la bibliothöque
militaire, ä Thoune. les ouvrages ayant rapport aux sciences techniques militaires,

qui se trouvent actuellement dans la bibliotheque du dit Döpartement, ä Berne. II
sera dressö un catalogue special pour los deux bibliolheques, et un reglement sera

elabore ä l'effet de rendre cette bibliothöque plus accessible aux officiers födöraux.

Le Conseil fedöral vient d'adopter un projet de loi qui apporle ä l'organisation
militaire de la Confederation les changements suivants :

Le nombre des officiers des ötats-majors du gönie et de l'artillerie peut ötre
augmentö indöfiniment, pour autant que les besoins le requiörent. A fötal-major
general et ä celui d'artillerie, il pourra etre adjoint des sous-lieutenants. Le veterinaire

en chef aura rang de major ou meme de lieutenant-colonel. Ses införieurs

seront röpartis entre les grades de major, capilaine et lieutenant. Les officiers qui
entrent dans l'etat-major ont droit ä un subside de 200 fr., p3yö par la caisse föderale.

Pour les qfficiers de troupes qui passenl dans ce corps, celte Subvention s'öleve

ä 400 fr. Mais ceux qui pereoivent ces contributions doivenl servir au moins

pendant cinq ans dans l'etat-major.
Le Conseil fedöral peut effacer des röles, par döcision molivöe, l'officier d'ötat-

major : 1° qui, par jugement des tribunaux ordinaires, a ete condamne ä une

peine infamante ou ä la perte de ses droits; 2° qui est failli ou suspendu dans

l'exercice de ses droits civils ; 5° qui a pris du service ä l'etranger ou qui, sans

avoir obtenu de congö, demeure plus de. trois mois hors de Suisse, ou bien outre-

passe de cemöme laps de temps pour vivre au dehors un congö obtenu le tout
dans le cas ou finteresse ne pourrait pas s'excuser par des motifs suffisants; 4°
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qui, en cas d'armement, ne rentre pas en Suisse lorsqu'il se trouve ä l'etranger;
5° qui, apres avoir rec,u un ordre de marche. s'eloigne de son domicile sans

indiquer ä l'autoritö supörieure le lieu oü il se trouve, ou sort de Suisse contrairement
ä l'ordre du Conseil födöral; 6° dont l'incapacitö ou la mauvaise conduite est no-
toire.

11 va sans dire d'ailleurs que ces dispositions qui obligent l'officier d'etat-major
ä etre constamment pröt ä repondre ä l'appel de l'autoritö sont prises sous röserve

des excuses qu'il pourrait avoir ä faire valoir.

Chaque annöe il sera portö au budget un credit pour etre röparti en recompen-
ses ä distribuer dans les exercices de tir des soldats d'infanterie el aux associations

particulieres qui reeherchent l'adresse dans l'usage des armes ä feu.

La Landwehr doit tous les deux ans avoir deux jours pleins de manceuvre et

d'inspection, c'est-ä-dire que le temps de l'allöe et celui du retour n'y sont pas

compris L'instruction des recrues de carabiniers doit durer trente-cinq jours.
Pour les armes rayees el les carabines, le systöme du magasinage est supprime

partout oü il exislc actuellement, parce qu'il ne permet pas de donner les soins

necessaires ä leur bonne conservation et qu'il importe d'ailleurs d'altacher le militaire

ä l'arme deslinöe ä la defense de la patrie.
Les Chambres föderales seront encore nanlies d'un projet de röorganisation du

corps des fusöens dans ce sens qu'ä l'avenir il n'y aurail plus de röserve dans

cette arme, mais qu'en revanche les quatre batteries de fusee du corps d'ölile
recevront un renfort en hommes et en chevaux en proportion convenable. On prendra

dans les deux corps d'elile et de reserve pour former les nouvelles compagnies.

Le Conseil fedöral n'est pas d'opinion qu'il faille supprimer ces engins de

guerre.
En ce qui concerne le service et l'attelage des nouvelles batteries de pieces de

quatre rayöes, le Conseil föderal propose d'employer pour cela les hommes et les

chevaux qui desservaient döjä les batteries de six, sans aucun changement. La

repartition entre les cantons aura lieu en ce sens que tout canlon qui, jusqu'ä ce

jour, possödait plus d'une batterie de pieces de six devra pourvoir ä l'avenir au
service et ä l'attelage d'une seule batterie de canons rayös: ce sont les cantons
de Zürich, Berne, Lucerne, Soleure, St-Gall. Argovie, Vaud, Neuchätel el Geneve.

On tirera au sort entre les aulres cantons qui possedent une seule batterie de pieces
de six, d'eiite, afin de leur repartir les trois batteries rayees restantes. Des seize

batteries de pieces de six que l'on comptait dans I'elite, douze seulement seront
transformees en nouvelles batteries de canons rayes, en sorte qu'il restera quatre
batteries de pieces de six aprös la Iransformalion effectuee. II sera interdit aux
cantons de disposer en aucune maniere du materiel des pieces de six.

France. — L'Empereur a rendu, en date du ti decembre 1861, le decret
suivant :

Vu les decrets du 16 avril 1856 et du 25 juin 1860;
Vu la loi du 19 mai 1834 sur l'ötat des officiers ;

Sur le rapport de notre ministre de la guerre,
Avons decrete et decretons ce qui suit :
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Art. ler. Le 103« rögiment d'infanterie de ligne et le ler rögiment ötranger sont
licencies.

Art. 2. Les officiers du 103» de ligne et les officiers francais du ler rögiment
etranger seront places dans la position döterniinöe par la loi du 19 mai 1834, et
remis en possession d'emploi de leur grade dans le plus bref delai possible; les
officiers du ler ötranger servant au titre ötranger pourront etre mis ä la suite du
2e regiment ötranger.

Art. 3. Les sous-officiers, caporaux et soldats du 103» de ligne, ä l'exception des

engages volontaires et des rengages dans les conditions de la loi du 26 avril 1855.
seront renvoyös dans leurs foyers, s'ils sont dans leur avant-derniere annöe de

service; les autres seront admis avec leurs grades dans d'autres cprps.
Seront egalement versös dans les autres rögiments d'infanterie les militaires

francais servant au ler ötranger comme engages volontaires ou comme rengages;
quant aux sous-officiers et caporaux ötrangers qu'il y aurait lieu de mainlenir au
service, ils ne pourront trouver de destination qu'au 2<= rögiment ötranger.

Les soldats ötrangers pourront, sur leur demande, etre congödiös par antici-
pation.

Art. 4. Le 2e regiment etranger prendra la dönomination de rögiment etranger.
Art. 5. Notre ministre de la guerre est chargö, etc.

Prusse. — La nouvelle poudre, la poudre blanche du capitaine Edouard Schulze,
fait toujours grand bruit dans le monde militaire. On pense que döcidement cette
invention aura de beaux resultats, et qu'elle ne tardera pas ä etre officiellement
introduite en Prusse d'abord, et plus tard dans les autres armöes. On en fabrique
dejä en grand au beau milieu de Berlin. Les principales qualitös de cette poudre
sont les suivantes : a) eile peut ötre fabriquöe sans danger d'explosion, la masse

ne devenant explosive qu'aprös une legere pröparation qui peut avoir lieu la veille
du jour oü l'on compte s'en servir; b) eile ne laisse aucun rösidu dans l'äme de

la piece apres l'inflamniation; c) eile ne produit presque pas de fumöe; d) eile est
d'un tiers meilleur marche que l'ancienne.

Vaud. — Dans sa seance du 27 döcembre 1861, le Conseil d'Etat a nommö
MM. Bu/fat, Henri, ä Bex, lieutenant de mousquetaires n"3 d'eiite du 2« arrondissement

; —Pitton, Francois-Louis, ä Oppens, capitaine de mousquetaires n° 2 d'eiite
du 5e arrondissement; — Pache, Francois, a Bournens, capitaine de chasseurs de

gauche n» 2 de röserve du 7° arrondissement, — et Cottier, Louis, ä Cossonay,
lieutenant de mousquetaires n° 4 d'eiite du 7« arrondissement. — Le 4 janvier 1862,
M. Goei, Jean-Louis, ä Carouge, ler sous-lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite
du ter arrondissement. — Le 5, M. Pasche, Charles-Louis, ä Oron, 2<i sous-lieutenant

de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 1" arrondissement. — Le 8,
MM. Jaques, David, ä Morges, capitaine d'armement pour le 7« arrondissement; —
Aviolat, Francois-Alexandre ä Ormont-dessous ler sous-lieutenant de chasseurs
de droite n° 2 de reserve du 2e arrondissement, — et Golay, Vincent, au Sentier,
2<i sous-lieutenant de mousquetaires n° 5 de reserve du 5e arrondissement.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui

concerne les abonnements el l'administration, ä l'imprimerie Pache, ä Lausanne, et

ä M. Tanera, editeur, quai des Augustins, 27, ä Paris.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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